
( N° i GO. ) 

Chambre des Représentants. 

StANCF. ou 8 Avnn. 18iU. 

Crédit provisoire à valoir sur le Budget des M11ens('s du ~linislèrr. tlPs 
Travaux publics tiom· l'ereretee 187 6. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

-- 
MESSJEllRS, 

Un crédit provisoire de 27,;:$00,000 francs, à valoir sur le Budget des 
dépenses de l'exercice ! 876, a été alloué au Ministère des Travaux publics, 
par la loi du j2 décembre l87!J, !Jloniteur n° 5a8. 

Ce crédit représentait approximativement le tiers du Budget. 
J'ai l'honneur de vous soumettre une nouvelle demande de crédit provi 

soire de sept millions, équivalant à un douzième dudit Budget. 

Le Ministre des Finances, 
J. MALOU. 



[N° !60.J ( 2 ) 

PllOJIT Dl LOI. 

LÉOPOLD Il, 
ROI DE8 BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre ries Finances, 

Nous AVONS A.RRtTÉ ET ARl\~ONS : 

Notre Ministre des Finances présentera, en Notre nom, à 
la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
suit: 

..\RTICLR PREMIER. 

Un nouveau crédit provisoire de sept millions de francs, à 
valoir sur le Budget des dépenses de l'exercice 1876, est 
ouvert au ~tinistère des Travaux publics. 

ART. 2. 

La présente loi sera obligatoire le jour. de sa publication 
au Moniteur. 

Donné à Laeken, le 8 avril -1876. 

LÉOPOLD. 

PAR LB Roi: 

Le 1Jlini5trt des Finances, 
J. MALOU. 


